
VOUS AVEZ LE DROIT  DE GARDER VOTRE SILENCE 
 ET DE NE PAS SIGNER AUQUEL DOCUMENT 

VOS DROITS AVEC L’IMMIGRATIO   

VOUS AVEZ LE DROIT DE NE PAS OUVRIR LA PORTE 

VOUS AVEZ LE DROIT DE PRENDRE LES
PHOTOS, VIDÉOS ET  ECRIRE LES DÉTAILS. 

SIGNALER L'ACTIVITÉ AU SERVICE D'ASSISTANCE
TÉLÉPHONIQUE DE  LA WAISN POUR LA DÉFENSE 

 CONTRE LA DÉPORTATION. 

RESTEZ-CONNECTE!   

1-844-724-3737 

COMMUNIQUEZ PAR LA FENÊTRE OU LA PORTE FERMÉE   
LES AGENTS D’ICE ET CBP PEUVENT  ENTRER VOTRE MAISON SEULEMENT S’ILS 

 ONT UN MANDAT DE PERQUISITION DÉLIVRÉ PAR UN JUGE OU MAGISTRAT. 
 (VOIR AU DOS PAR EXEMPLE) 

VOUS POUVEZ DIRE À VOIX HAUTE QUE  VOUS NE RÉPONDREZ PAS 
 AUXQUELS QUESTIONS OU SIGNEREZ AUQUEL DOCUMENT SANS LA 

 PRÉSENCE D'UN AVOCAT.   

VOUS POUVEZ INFORMER L’AGENT QUE VOUS UTILISEREZ VOTRE DROIT
À ENREGISTRER. (VOUS NE DEVEZ PAS INTERFÉRER AVEC LES TÂCHES

DES AGENTS OU LA SÉCURITÉ DES AUTRES.) 

VISITEZ-NOUS SUR WAISN.ORG POUR N OUS SUIVRE SUR LES RÉSEAUX
SOCIAUX ET INSCRIVEZ-VOUS AUX MISES À  JOUR PAR E-M AIL, OU SCANNEZ

LE CODE  QR POUR OBTENIR DES RESSOURCES ET DES INFORMATIONS. 

REVISED 04/2025 

Vous avez le droit de ne pas consentir
à une perquisition sans mandat   

VOUS AVEZ LE DROIT À REFUSER L'ENTRÉE D’AGENTS DANS  VOTRE 
 DOMICILE. VOUS AVEZ LE DROIT À REFUSER PERQUISITION SANS 

 MANDAT À VOTRE DOMICILE, VOITURE OU PERSONNE.   

LE WAISN DISPOSE D'ÉQUIPES DE RÉPONSE RAPIDE QUI PEUVENT ÊTRE
ACTIVÉES POUR VÉ RIFIER ET DOCUMENTER LES ACTIVITÉS 

 D'IMMIGRATION ET OFFRIR UN SOUTIEN AUX PERSONNES TOUCHÉES. 

L’ENFORCEMENT D’IMMIGRATION ET DOUANE (ICE)   
et PROTECTION DE DOUANE ET FRONTIER (CBP) 

CETTE INFORMATION EST SEULEMENT POUR LA RAISON ÉDUCATIVE ET ELLE NE CONSTITUE PAS LES
CONSEILS JURIDIQUES.    

FRENCH 



CE MANDAT DE 
 PERQUISITION SIGNÉ PAR 
 UN JUGE OU MAGISTRAT.   

SANS CE DOCUMENT, LES
AGENTS D’IMMIGRATION
NE  PEUVENT PAS ENTRER 

 LÉGALEMENT DANS VOTRE 
 DOMICILE ET AUX AUTRES 

 ESPACES PRIVÉS OU 
 CHERCHER VOTRE 
 VOITURE, VOTRE 

 PERSONNE, OU PROPRIÉTÉ 
 PRIVÉE.   

IL DOIT PORTER LA
SIGNATURE D'UN

 JU GE OU D'UN
MAGISTRAT. 

CELUI-CI EST UN MANDAT 
 D’EXPULSION PAR UN 

 AGENT D’IMMIGRATION.   
CELUI-CI N’EST PAS UN 

 MANDAT DE PERQUISITION. 
 

CE TTE ORDONNANCE
N'AUTORISE PAS L'ICE À

FOUILLER VOTRE MAISON,
VOTRE VOITURE, VOTRE

CORPS OU  VOTRE 
 PROPRIÉTÉ. 

AVEC  CE MANDAT, ICE PEUT 
 QUE VOUS APPRÉHENDER 

 DANS LES ENDROITS 
 PUBLIQUES COMME LES 

 PARC DE STATIONNEMENTS, 
 TROTTOIRS, OU DEHORS DE 

 VOTRE DOMICILE. 

SI VOTRE NOM OU 
 ADRESSE SONT 

 ERRONÉS, LE 
 MANDAT JUDICIAIRE 

 EST NUL.   
VOUS POUVEZ 
 UTILISER VOS 

 DROITS QUI SONT 
 EXPLIQUÉS DANS CE 

 BROCHURE. 


